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Question écrite n° 39309

Texte de la question

M. Jean Marsaudon attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur l'importance du taux de
TVA qui frappe actuellement l'activite des artisans. Il pense que, en conformite avec les conclusions du recent
rapport parlementaire sur les fraudes, il serait judicieux d'en reduire le taux, ce qui amenerait de nombreux
utilisateurs de travaux a accepter des factures regulieres au lieu de demander un travail au noir comme cela
semble se pratiquer trop souvent. Il pense que les finances de la France n'en seraient pas oberees et qu'a long
terme le budget de la France ne pourrait qu'y gagner. Il aimerait connaitre, a ce sujet, l'opinion du ministre.

Texte de la réponse

L'article 12-3-a et l'annexe H de la sixieme directive 77/388/CEE modifiee du 17 mai 1977 ne permettent pas
d'appliquer le taux reduit de TVA aux travaux d'entretien et de rehabilitation des logements. La mesure proposee
serait donc contraire aux engagements communautaires de la France. En tout etat de cause, elle ne peut etre
envisagee dans le contexte budgetaire actuel. Au demeurant, differents dispositifs tels que le regime de la
franchise en base, dont les limites d'application ont ete relevees, ou le regime des decotes generale et speciale,
qui aboutit a une attenuation de l'imposition, permettent de prendre en compte la situation particuliere des petits
redevables et notamment des artisans. Enfin, au cours des derniers mois, le Gouvernement a pris une serie de
mesures destinees a encourager la construction, a faciliter l'accession a la propriete ainsi qu'a favoriser les
travaux de grosses reparations. Ces dispositions vont dans le sens des preoccupations exprimees.
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